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S A U M U R ,

C l i r o n i q a e g e i i e r c

C'esl la religion qui a eu samedi l'hon-neur
d'être outragée et persécutée par nos

modernes jacobins. Plus de baptême à l'en-trée
dans la vie , plus de Dieu dans nos

écoles, plus de religion ni de morale dans
nos armées, tel est le but qu'ils poursuivent,
tel est l'idéal qu'ils caressent dans leurs m é -
dilalions profondes.
C'est pour réaliser cette dernière partie

de leur joli programme que les citoyens
Gambetta, Floquet, Langlois, Marcel Barthe
et le reste ont résolu de supprimer en fait
l'aumônerie militaire en refusant le crédit
nécessaire à son existence.
Après divers aûaendements , l'honorable

M.Kellerest monté à la tribune et a tait une
motion tendant à rétablir au chapitre 6 du
budget de la guerre une somme de 281,904,
fr. pour la solde des,aumôniers de l'armée. ^
Dans le développement qu'il a consacré à

cet amendement, l'honorable député de
Belfort s'est élevé aux plus hautes considé-rations

et a invoqué les plus puissants et
les plus touchants motifs en faveur du main-tien

de l'aumônerie militaire.
Après avoir établi — ce qui était facile —

que la suppression demandée par la com-mission—
je devrais dire le comité de la

guerre — était une violation détournée, hy-pocrite
, déloyale, d'une loi votée par l'As-semblée
nationale, l'orateur catholique a

rappelé, en termes émus et vivants, les rai-sons
qui avaient inspiré à la majorité de la^

dernière Chambre le rétablissement de cette
institution à la fois patriotique et religieuse.
Puisque la jeunesse française est tout entière
sous es drapeaux, la religion, qui jusque- là
avait veillé sur elle, doit l'y suivre et l'accom-pagner,

f.
Nos enfants doivent retrouver dans le ré -

Feiiillclon de l'Écho Saunmrois.

l'iourte était partagée en plusieurs petites
P'èces s'ouvrant toutes sur celle o ù ils entrè-
fenl.

Celle pièce, qui formait à vrai dire le loge-aient,
était échauffée par un loyer d'argile

jwmonlé d'une chaudière en fer ; un tuyau
clayonnage descendait comme un enton-

'"^'f sur ce loyer, et en recevait la fumée.
, jout autour de l'iourte régnait une sorte
e banc, de six pieds de large, servant à
"ormir la nuit, et, le jour, à travailler.
V côté, près de la porte, se trouvait le
"'-ftoui, espèce d'auge de bois où sont
t'I^'^^fsles vivres qui doivent servir pour
>jte la journée ; de l'autre, une outre en
l e / . " ° » l anné dans laquelle on fait aigrir
ann J*"""" fabriquer la boisson journalière,
Pf^'ée kourmis?
"eux femmes, la tête voilée d'un tissu de

gimenl une image de la famille , une image
du pays, un souvenir du hameau, quelque
chose enfin de tout ce qu'ils quittent avec
tant de douleur. Et qu'est-ce qui peut repré-senter

tous ces biens ? La croix, la croix
détachée de l'autel du pays natal et portée
par le prêtre, qui est tout à la fois le père ,
le frère, l'ami, le compatriote de nos fils.
Création divine du catholicisme divin !

Mais la religion ne remplit pas seulement:
une mission consolatrice dans nos armées ,
elle est de plus l'âme même de nos régi-^
ments. C'est elle qui en fortifie la discipline,v
qui ennoblit le commandement, qui élève?
l'obéissance au rang du sacrifice, qui trans-|.
figure le courage en lui donnant ce calme
cette sérénité, cette simplicité, cette cons-tance

que l'on chercherait vainement ailleurs^;
que chez les soldats chrétiens. . , j:

Mais cet idéal dont M . Kelier a pris quel-ir
ques traits dans son coeur n'a point le donH
d é p l a i r e à MM. les radicaux. Aux-soldàlsH
de Charette s'immolant, avec quel religieux; j
héroïsme , vous le savez , ils préfèrent lesij
fédérés, les fédérés qu'avec de l'eau-de-vie. :
dans la poitrine et d e l à haine au coeur on
pousse comme des brutes à la boucherie.
Que leur parlez-vous de besoins moraux,
de religion, de grandeur, de sacrifice , de;
devoir, de conscience, d'immortalité I

Matérialistes et athées, ils méprisent tout
cela et n'aspirent qu'à étouffer l'âme chré-tienne

de la France.
Aussi ont- ils souri, je n'ose dire agréable-ment,

pendant tout le temps qu'a parlé M .
Kelier. Et quand le citoyen Wilson (je dis
citoyen, bien qu ' i l soit châtelain), répliquant
à l'oçateur catholique , a nettement déclaré
que la commission gambettiste considérait
les fonctions d'aumônier « comme inutilc-s>
et dangereuses », les sourires de mépris ont
été remplacés par des applaudissements
frénétiques. Témoin de cette haine brutale et
de ces manifestations dangereuses , je me
reportais au temps de la Commune et je me
posais de terribles questions.
Enfin on a voté. VainementM.de Bau-

dry-d'Asson avait- il, à son tour, fait enten-dre
d'énergiques protestations. L'amende-ment

de M . Kelier a été repoussé. Un autre
amendement, un pâle amendement de M .
Mêline , tendant à ce qu'on gardât un sem-blant

d ' a umô n e r i e p a r respect pour la lo i , a
été repoussé aussi.

Nous devons rendre ici justice à MM . de
Cissey et Dufaure. Ce dernier n'a rien osé
dire , et les quelques paroles du premier
équivalent au silence du second.

On se demandait en sortant si nous avions
Un gouvernement.

Il parait que le divorce trouve un écho
dus sympathique sur lesbancs-de la Cham-
)re des députés que dans l'opinion. Le
Siècle annonce que la commission d'initia-tive

s'est occupée de la proposition de M .
Naquet sur cette grave question, et i l ajoute
que la plupart de ses membres se sont mon-trés

favorables en principe à la proposition,
mais ont été d'avis que sa présentation était
inopportune.

M. Constant a été chargé de rédiger un
rapport dans ce sens. Précédemment la
commission, avait prononcé la prise en con-sidération

de la'proposition de M . Lacretelle
en faveur de l'instruction primaire obliga-toire

et laïque.

Avant-hier a eu lieu, au Grand-Hôtel, la
réunion des députés de l'Appel au peuple.
L'Ordre nous fournit sur cette séance les
renseignements suivants :

« La délibération n'a point porté sur un
sujet spécial, mais sur la politique générale;
intérieure. MM. Ganivet, Brierre, DréoUe, ;
le duc de Padoue ont pris successivement'
la parole.

» Après un discours de M . Rouher sur la
conduite des députés de l'Appel au peuple
pendant les vacances et dans les conseils gé-néraux,

la séance a été levée.
» Entre temps, M. Rouher a fait décider

que les députés du groupe ne présenteraient
dorénavant d'amendements et de projets de
loi qu'après les avoir soumis aux délibéra-tions

et à l'approbation de la réunion. »

On Ut dans la P a t r i e :
« Une lettre de Nouméa nous apprend

que l'attention du gouverneur vient d'être
appelée sur une loge maçonnique qui fonc-tionne

depuis quelquei,, i?mpjs,.(^ iâans^la
colonie.., '•^'^v-'U^'u-.-ni. ^-^À

» Cette loge, qui compte de nombreux
membres parmi les déportés, possède des
correspondants et des affiliés soit en France,
soit en Australie.

» On assure que cette association occulte
n'est pas étrangère aux évasions q u i ont eu
lieu ces temps derniers. .

» Bien que de pareilles tentatives n'aient
pas toujours été couronnées de succès, car
les fugitifs y ont souvent trouvé la mort, la
contre-amiral de Prilzbuer, gouverneur de
notre colonie, a pris des mesures pour a t t é -nuer

autant que possible les effets d'un co-mité
qui ne craint pas de prêter soii con-cours
à des condamnés pour crime de droit

c o m m u n . »

La loge maçonnique dont i l est ici ques-tion
avait déjà été dénoncée par l'amiral

Ribouet, comme étant l'une des principales
causes des faits au sujet desquels la Cham-bre

avait ordonné l'enquête qu'il a dirigée si
fermement. Mais i l semble qu'au ministère de
la marine comme ailleurs, l'influence dé -sastreuse

des gauches soit prépondérai| te.^

La date de la prorogation est définitive-ment
fixée au 12 août; le maréchal est

d'accord avec son cabinet, et le décret est
prêt.

Le maréchal n'a pas voulu s'engager pour
la date de la rentrée, el i l y aura, dit-on, un
second décret de convocation.

Si le maréchal ne veut pas s'engager pour
la rentrée, c'est qu'il redoute, dit-dh, cer-taines

éventualités politiques extérieures.

PROJET DE RECRUTEMENT DES INSTITUTEURS.

L a commission chargée d'examiner la

fll d'ortie et la ceinture garnie de ces minces
copeaux de mélèze qu i , en Sibérie, rempla-cent

la toile pourles usages grossiers, étaient
occupées près du foyer à distiller du kourmis
qu'elles transformaient en eau-de-vie de lait
ou a r a k o u .
Enfin, dans un coin le plus éloigné, une

douzaine de jeunes chiens que l'on élevait
pour avoir leurs fourrures étaient attachés à
l'une des poutres qui soutenaient l'iourte.

Eter Rocob présenta des escabeaux à ses
trois hôtes, èt alla chercher au sini-koui deux
poissons qu'il leur servit sur un plat de bois.

Rosow lui raconta quels dangers ses
compagnons et lui avaient courus, et par.
quel merveilleux concours de circonstances!
ils avaient échappé à une mort certaine.
Il demanda ensuite au paysan ostiak s'il ;

ne pouvait procurer au receveur les moyens :
de se rendre à Beresov. Rocob répondit
qu'il l u i louerait un traîneau royal (1 ).

On convint du prix, etl'Ostiak pria Michel
Kitzoff de faire une coche sur la principale
poutre de l'iourte, cette coche devant être le
titre de sa créance.
Il fut ensuite convenu entre les voyageurs

que Rosow accompagnerait le receveur, qui
craignaitde ne pouvoir conduire le traîneau,
et qu ' ap r è s s'être reposé une partie du jour

(1) Traîné par douïe chiens.

Godureau partirait à pied, accompagné
d'Eter Rocob qui avait affaire à la ville.

Pendant que l'on faisait en conséquence
tous les préparatifs, Michel Kitzoff resta
seul avec Godureau,

— Dans quelques heures enfin je serai
sain et sauf à Beresov ! dit le receveur, qui
ne pouvait songer à autre chose qu ' à sa dé -»
livrance inespérée.

— Grâce à Vulcain, monsieur, dit Godu-.
reau en souriant et passanlt a main sur la tête ;
du barbet avec un sorte d'orgueil.

— Oui, oui, reprit Kitzoff, ton chien nous
a montré le chemin, mais c'est Nicolas qui
l'a deviné. Sans Nicolas nous ne serions
maintenant qu'un peu de charbon et de.^
cendre ; Nicolas nous a sauvé la vie. '

— Et vous pouvez ajouter qu'il vous l'a
sauvée deux fois, reprit le vieux professeur;
car avant de vous arracher au feu, i l vous
avait retiré du précipice.

— C'est la vérité, dit le receveur, que la
joie d'être sauvé rendait presque reconnais-sant...

quoiqu'un autre-voyageur eût pu
me rendre le même service.

— En supposant qu'il y en eût d'autres
dans la steppe'au moment du pourga.

— Sans doute, sans doute... A tout
prendre, le jeune homme m'a été utile; eh 1
ehl eh!.., ainsi qu'à toi-même ; car i l t'a s
également sauvé la vie. *

— Aussi suis-je p r ê t à la lu i sacrifier I dit
le vieillard avec expression.

— Certainement, reprit le receveur, i l ne
faut pas être ingrat... et pour ma part, je
voudrais trouver l'occasion d'être utile au
jeune homme.

— Dites-vous vrai? demanda le maître
d'écriture.

— Qu'il me mette à l'épreuve, ehl eh I
eh 1 pourvu qu ' i l s'agisse d'une chose pos-sible...

et qui ne soit point ruineuse.
— Et si l'on vous demandait pour l u i un

service... qui ne vous coûtât rien ?
— Qui ne me coûtât rien 1 répéta le rece-veur
; j ' e s p è r e qu ' i l ne doute pas de ma re-connaissance,..

Je ferais tout pour l u il
Godureau sembla réfléchir un instant;

puis, baissant la voix :
— Eh bien ! vous pouvez l u i rendre au-tant
q u ' i l vous a donné, dit-il ; et cela sans

démarches-, sans frais.
— Que faut-il faire ?

'g Le vieux professeur regarda lés femmes
ostiakes qui étaient restées près du foyer, et
qui semblaient les écouler.

ifiP:-— Venez, dit-il, vous allez le savoir.
• Et. prenant le receveur par la main, i l le
conduisit dans une pièce voisine.

Leur absence dura quelque temps ; mais,
lorsqu'ils rentrèrent, le visage de Godureau
avait une singulière expression de gaieté .et



proposition do loi présentée par M. Paul
Bert pour le recrutement et le fonctionne-ment

des instituteurs ot des institutrices pri-maires,
a tenu, sous la présidence de M .

Paul Bert, une séance importante où elle a
a r rê té le texte de la lo i qu'elle présentera aux
délibérations de la Chambre des députés.
M. Barni a été nommé rapporteur.

Nous reproduisons dans son entier co
projet remarquable :

Art 4". Ne peuvent exercer la profession
d'instituteurs et d'institutrices primaires, à
titre public ou l i b r e , comme titulaires ou
comme adjoints, que les Français munis du
brevet de capacité, obtenu après examen
selon le degré do l'école où ils sont appelés
à exercer.

Toutefois les conseils départementaux
pourront, par délibérations spéciales et mo-tivées

.sur les nécessités du service, dispen-ser
les adjoints du brevet de capacité dans

les communes qui ne sont pas des chefs-
lieux de département ou d'arrondissement
et dont la population ne dépasse pas 5,000
âmes. Cette dispense pourra être prolongée
au-delà de trois années pour une môme
personne.

Les instituteurs adjoints dans les écoles
primaires supérieures pourront n'être munis
que du brevet élémentaire de capacité.

Les instituteurs titulaires et adjoints et
les institutrices titulaires devront avoir au
moins dix-huit ans accomplis ; les institu-trices

adjointes devront avoir au moins seize
ans accomplis.

Art. 2. Les instituteurs communaux et les
institutrices communales, titulaires ou ad-joints,

sont nommés par le recteur, sur le
vu :

D'une liste d'admissibilité dressée,
pour les laïques, par le conseil départemen-tal

et, pour les congréganisles, par le supé-rieur
de la congrégation ;
D'une liste d'avancement dressée par

l'inspecteur d'académie et les inspecteurs
primaires, réunis en conseil.

Les changements de résidence, toutes les
fois que l'instituteur réclamera, ne devien-dront

définitifs qu ' ap r è s avis du conseil d é -partemental,
l'instituteur entendu ou dûment

appelé.
Art. 3. Les instituteurs communaux et les

institutrices communales, titulaires et ad-joints,
peuvent être par le recteur répri-mandés,
suspendus avec ou sans privation

partielle ou totale du traitement, pour un
temps qui ne peut excéder six mois, ou r é -voqués

: la révocation entraîne l'interdiction
d'ouvrir une école libre dans la même com-mune.

La suspension pendant plus de deux
mois, la révocation, ne seront exécutoires
qu ' a p r è s avis du conseil départemental,
l'instituteur entendu ou dûment appelé.

Sur les réquisiUons du recteur, le consei
départemental peut, en «utre, interdire i
l'instituteur révoqué le droit d'ouvrir une
école libre dans le département pendant un
temps qui ne peut excéder dix ans. Cet ar-rêté

peut être frappé d'appel devant le con-seil
supérieur de l'instruction publique,

dans le délai de dix jours, à partir de la no

de triomphe.
— Allons, s'écrial- il en se irottanl les

mains, voilà qui est convenu. Maintenant i l
ne s'agit plus que de hâter votre départ.
Ils trouvèrent à la porte de l'iourte Eter

Rqcob et Nicolas qui en avaient achevé les
préparatifs.

On avait passé à chaque chien une sorte
de fourreau de cuir, auquel était fixé une
courroie qui se rattachait au traîneau, com-posé

seulement de quelques traverses de
.bois recouvertes de planches.

Rosow et le receveur s'accroupirent sur
celles-ci, et le maître ayant jeté le cri
accoutumé : P o u i r , p o u i r i les chiens parti-rent

en aboyant el ne tardèrent pas à dispa-
jraltre dans la campagne (1 ).

V I I .

Un morne silence régnait dans les rues
de Beresov, el sans les colonnes de fumée
qui s'élevaient de toutes parts on eût pu
croire la villp abandonnée.

Le froid, devenu excessif, avait interrom-pu
toutes les relations du voisinage. Le gou-

Terneur lui-môme, imitant l'exemple géné-r
a l , s'étaU enfermé chez l u i , attendant une

(1) Les chiens allelés «ont conduits par la parole. Le cri
de Till u n tes fait tourner à droite ; celui de Bout till à
ftuebe ; etjn&A au tofti d« Xxa$ 1 11* t'arrêtent.

tification de la décision : cet appel n'est pas
suspensif.

Art. 4. Lorsque deux conseilsmunicipaux
successifs auront émis le voeu de voir substi-tuer

des instituteurs laïques à des congréga-nisles
ou réciproquement, l'administration •

acadétniquo sera tenue d'y faire droit dans
le délai d'une année.

Les droits conférés par cet article aux;
conseils municipaux ne pourront être exer-cés

par des commissions municipales.
Art. ! i . Tout département devra être pour-vu
d'une écolo normale d'instituteurs cl

d'une école normale d'institutrices, suffi-santes
pour assurer lo recrutement des ins-tituteurs

communaux et des inslitutricesj
communales.

Les directeurs el les directrices de ces
écoles devront être laïques.

La construction des écoles normales est
une dépense obligatoire pour les départe-ments

; leur installation devra être terminée
dans le laps de quatre ans, à partir de la
promulgation de la présente lo i .

Les départements qui n'auraient pas de
ressources suffisantes pour foire face aux
frais de premier établissement de leurs écoles
normales seront tenus de s'imposer, pen-'
dant trois ans au plus, d'un centime ex-traordinaire

au principal des quatre contri-butions
directes.

Art. 6. (Dispositions transitoires.)—L'art.
1" de la présente loi ne sera applicable aux
nominations nouvelles qu'un an après la:
promulgaUon. |

Les personnes qui exercent actuellement
depuis moins de dix années, la profession
d'instituteurs ou d'instilutrices, titulaires ou
adjoints, à litre public ou libre, sans être
munies du brevet de capacité, devront subir
les examens nécessaires pour l'obtenir dans
le laps d'un an après la promulgation de la
présente loi ; celles qui auront échoué à ces
examens jouiront d'un second délai d'une
année pour s'y présenter à nouveau.
» Celles qui exercent depuis plus de dix an-nées

sont dispensées de tout examen.

E t r a n g e r .

TURQUIE.

dre la question d'Oriont par une conférence
internationale, est maintenant abandonné.»

On mande de Berlin au Standard, que
depuis les défaites sorbes les organes somi-
officiels d'Autriche déclarent que l e u r g ou^
vernemeiil ne s'est jamais occupé do l'an-i
nexion do la Bosnie. «
I U est évident, dit lo correspondant du
journal anglais, qu'à la suite des derniers
engagements entre les Turcs ot les Serbes
la crainte do l'Autriche de voir la Servie
s'annexer la Bosnie a diminué.

De là lo démenti donné à tout projet d'an-nexion.

11 paraît, d'après le P a l l M a i l , que l'appel
de la seconde classe des rédifs sous les dra-peaux

a causé un grand mécontentement
on Thessalie.

On manque déjà de bras pour les travaux
do la moisson, el les bandes de brigands in -festent

le pays.
- On craint à tout instant un conflit entre
les chrétiens cl les Turcs,

• L'Agence russe communique la dépêche
suivante de Saint-Pétersbourg :

« Le mouvement qui se produit à Saint-
Pétersbourg et dans toute la Russie , en fa-veur

des victimes de la guerre, prend des
proportions de plus en plus considérables.

» Un grand nombre de médecins quittent
leur clientèle et partent pour offrir leurs
services aux ambulances.

» Des dames de toutes les classes de la
société, portant le brassard à la croix rouge
vont quêter dans les maisons, dans les bou-tiques,

dans les marchés.
» Des employés de tout rang s'engagent

librement et spontanémenl à opérer des re-tenues
sur leurs appointements pendant

toute la durée de la guerre.
» Marchands et paysans font des dons et

des collectes.
; * M. Samarine, de Moscou, frère do l ' é-
minent publiciste récemment décédé , a
donné 300,000 roubles et vient de partir
avec sa femme pour aller soigner les
blessés. »

Le Times reçoit de Constanlinople la nou-velle
suivante :

« Les ambassadeurs de France et d'Alle-magne
ont menacé de quitter Constanlino-ple,

dimanche dernier, 6 août, si l'indem-nité
pour les consuls assassinés à Saloni-

que n'était pas payée, et si les sentences
portées contre es autorités militaires el
maritimes n'étaient pas lues publiquement
avant cette date.

» La Porte hésite à exécuter les sentences
prononcées et à remplir ses engagements,
craignant des soulèvements parmi les mu-sulmans.

»

D'autre part, on télégraphie au Standard,
de Berlin :

« U paraît certain que le projet de résou-

température moins rigoureuse pour repren-dre
ses inspections et ses audiences. Retiré

dans la chambre la plus chaude de sa
demeure, et à demi couché dans un vaste
fauteuil de cuir, i l fumait silencieusement,
le coude appuyé sur une petite table où l'on
voyait quelques papiers et un flacon de
kirschwasser à moitié vide.

Le commandant Herman Lerfosbourg,
né-en Allemagne, était entré dans la garde
russe comme oflTicier instructeur, et y avait
fait la connaissance du capitaine Passig,
qui l'avait associé à la conspiration en
faveur de Catherine. Celle-ci, arrivée au
trône, désira éloigner les agents subalternes
de son élévation. Sur la recommandation de
Passig, elle accorda à l'officier allemand le
gouvernement de Beresov, ol Lerfosbourg y
commandait depuis plusieurs années.

C'était un homme d'environ cinquante
ans. d'une taille colossale, mais chargé d'un
excessif embonpoint. Ses joues pendantes
el ses paupières alourdies indiquaient un
abrutissement dont le flacon de kirschwas-ser

toujours placé devant lui révélait suffi-samment
la cause. Depuis longtemps, en

efifet, le gouverneur ne sortait plus d'une
demi-ivresse qui donnait à toutes ses per-
ceplions quelque chose d'obscur et de con-fus.

Cependant l'avarice semblait survivre
à ses facultés éteintes : dès qu'il s'agissait

La présence des Turcs en Serbie et les
atrocités commises par eux causent, dit-on,
une grande excitation parmi les Serbes. Un
millier d'hommes qui ne sont pas astreints au
service militaire , vieillards et jeunes gar-çons,

se rendent au quartier afin de s'enrô-ler
pour la défense de la patrie.

Le rapport officiel turc sur les atrocités
commises en Bulgarie vient d'être publié :
personne n'y ajoute foi.

On mande de Belgrade : •
Après la bataille de Pandiralo, trois ba-taillons

turcs et 500 Circassiens sont entrés
sur le territoire serbe. Le colonel Horvats-
vitch feignit de battre en retraite : son centre

d'intérêt, son oeil endormi s'allumait, et une
sorte d'intelligence sordide animait tous ses
traits.

Il se trouvait sans doute dominé par une
de ces impressions au moment où nous
venons de le montrer à nos lecteurs ; ' car,
tout en rechargeant sa pipe éteinte, i l mur-murait

entre ses dents, d'un air animé, des
exclamations mêlées de grognements et de
phrases inachevées.

— Trois mille peaux, répétait-il ; le prix
d'un chargement de k i r s ch . . . scélérat! i l "
me le paiera...

Dans ce moment, un cosaque l'interrom-pit
en lui annonçant le receveur Michel

Kitzoff. Le commandant laissa tomber sa
pipe.

— Lu i ? s'écria- t-il; ah! qu'il entre...
qu'il entre !

Le receveur franchit le seuil en saluant
d'un air humble el obséquieux.

— J'espère que notre brave gouverneur
ne souffre point du redoublement de froid,
d i t - i l . . . Ce poêle produit ici l'eflwt de trois'
soleils... sans parler du soleil liquide que
renferme ce flacon... eh ! eh I eh !

Lerfosbourg le regarda sans répondre.
Le receveur remarqua celte immobilité s i -lencieuse,

el s'arrêta.
Il n'est rieii arrivé de fâcheux au com-mandant

? demanda-t-il inquiet,^ ..^

recula et les Turcs, s'avancZT^
occuperont, avant-hier, un , "^a i;
plaine. Les Serbes postés s.,?, âjN
voisines altaquèronl alors l e ? > h j l ^
s'y attendant pas. furent tous i j j ' Ji!?J

Dans les cercles diplomaii?'^/; Hoùi
dèrocouune prématurée la nouS.'^'i col
co matin par plusieurs i o u r n a S ^ <:
que les puissances so seraient .1,'^
les bases d'une médiation. ^'«'^<luÇ'

La nouvelle que le gouvemp^
aurait informé les autres eon^^^'an^k.
qu ' i l était décidé à occupe r ^ î ï ' ^ ' ^ ' iC
Crète, on cas de démembrement!^'^''' %
ottoman, est également démentir ^'"^^h

Il résulte de l'ensemble^desTnf^^'^^*'
reçues de Serbie que les Turcs e'^'''^^
terrain, mais leurs succès ne par?!?^"^^»
encore avoir un caractère décisif 'P*!

L'armée serbe de l'Est, comniatirti
on, par ïchernaieff, se tient sur la dif ''*'"-
tandis que l'armée du Sud semhi ''^
reçu pour instruction de prendre l ' ï
afin d'isoler compléteme.nl la lurn •
provinces insurgées de'Bosnie ei S
govine.

Les souscriptions pour les blessés «i
en Russie, redoublent. Une iéS^)
Moscou porte que M. Samarine f Z7
l'ancien minisire d e l à guerre, adonné,,
forte somme el est parti lui-même mtû
soigner les blessés dans le Monténégro

On mande de Constanlinople que 1 5̂..
bassadeurs de France et d'Allemagne n î
senl la Porte de payer l'indemnité dueJ!
les massacres de Salonique, mais il
pas question de leur départ.

ALLEMAGNE. ,,,,

M. Lothaire Bûcher est parti pour Vat.
zin. Le départ du conseiller intime de SU
Bismark semble indiquer que ce dernier,
abandonné l'idée de ne s'occuper d'au»
façon de la politique pendant sa vi
en Poméranie.

Celle appréciation est, du reste, confire
p a r l'entrefilet suivant, que nous trouvoi
dans les Deutsche A^ackic/i(en, organe olîi
cieux autographié de Berlin :

« U n'y a plus de doute que le.princeii!
Bismark élabore en ce moment un pro-gramme

visant la cessation de la guerre
la presqu'île du Balkan. »

ESPAGNE.
Il n'y a absolument rien d'exact dans le

renseignements publiés sur un projeté
mariage entre le roi d'Espagne Alplionseîll
et sa cousine la princesse Mercedes, fille à
duc de Montpensier,

t e roi est encore beaucoup trop j
pour se marier. Quand il sera en âged';
songer, le jeune souverain el ses minislre
rechercheront une alliance qui n'ait pas le
inconvénients d'un mariage entre '
germains. Us voudront aussi unir la
royale d'Espagne à quelque famillerég

— Pardonnez-moi, répliqua celui-ci
— Comment? qu'est-ce donc?
— Un vol I
Kitzoff tressaillit.
— Un vol ? répéta-t-il.
— De trois mille peaux
Le receveur devint pâle,
— Pardon, balbutia-t-ii, je ne cofli

pas...
Lerfosbourg avança sa grosse g ,

géant, saisit le bras de Michel, et, i j '
à lui de manière,à pouvoir le regaraw
les yeux: iM

- - T u m'as volé trois mille pea« l «^
t-il d'une voix de tonnerre. ug

— Moi? balbutia le receveurjr^
qui vous a d i t? . . . qui vous fai pe"

' - Ce compte de ce quelua^v

Daniel le marchand.

aniel le marcatjuu. „ -^esurieP
KitzofTjeta un regard rap'j;^^„, de

elne put réprimer un fflouveui

iLasmteaufoch«"^
prise.



..lions el des avanlages po l i l i -

vons reçu de l'aéronaule M . Petit j
suivante : '

jjiellf^ <î Saumur, 7 août 1876.
jlonsieurle Rédacteur,

* remercie du compte rendu dans
Je*?" [jlejournal de l'ascension aéros-

# ^ ^ \ , n ' à mon grand regret je n'ai pu
hier dons les conditions quej'avais

«^^'^'tîes et que je désirais ardemment

îeiiiP'"": jifiicullés que j ' a i éprouvées pour
f on ballon , difficultés provenant

jonfl^"", gnl de la pression insuffisante
( nar l'i'si"'^ à gaz. ou tous autres
•nui quoiqu'ils soient. m'ont été pé -

*°"' lLênl très-préjudiciables , en sont
cause.

'•^ l'PsDère néanmoins que, le 20. août
» ni le serai plus heureux, et que la

dont je me suis enlevé hier prouvera
'^'""iblicsaumurols qu'un compatriote peut
'''d même exciter l'admiration de ses
/"gtrioies, quoiqu'un proverbe dise "que
"""[n'est prophète en son pays, » proverbe
* i'ai cru hier avec chagrin par le peu
f j ressèment que j ' a i vu mettre à venir
ndreplacedans l'enceinte que M , le Maire

P ••gracieusement mis à ma disposition.
Sans nacelle, sans lest, sans même de

. in je me suis élevé à 2,400 mètres , et
a descente s'est heureusement effectuée à
" Biyriatnètre de la vi l le , près du moulin
fravouillaud. Je ne puis passer sous silence
Lcueil que j ' a i reçu des braves habitants
du pays, qui arrivèrent munis de cordiaux,
craignant pour moi une chute malheureuse
jtm'offrant tous l'aide la plus sympathique
pour relever mon ballon. Un négociant de
la ville, M. Carichou, mo n l é s u r s o n camion,
avait suivi la direction que je prenais et,
accompagné de M . Ch . Boucher et de plu-
sieursaulres personnes, arriva peu de temps
après sur le lieu d ém o n atterrissage. Tous
ces messieurs m'aidèrent à remettre mon
aérostat en état d'être ramené,
j » Je nè puis taire non plus la charmante
etgénéreuse réception qui nous fut faite par
)I,Juign^, docteur au Coudray-Macouard,
que nous prions d'agréer ici nos nouveaux
retnercleoieats ; nous les adressons égale-ment

à M. Fournier, de Distré, chez qui
mon drapeau était tombé, pour la façon
cordiale avec laquelle i l nous a reçus.

» De si chaleureux accueils me font espé-rer
que j'ai quand même un peu excité l'en-thousiasme,

et qu'au 20 août les nombreuses
ascensions captives qui me seront deman-dées

me défraieront de celles que je n'ai eu
ni la chance, ni le plaisir de faire effectuer
hier. Je ne crains pas de m'avancer trop en
assurant que ces ascensions au-dessus de la
ville de Saumur auront un charme plus
grand que celles du ballon de l'Exposition de
1867. ^
» Je vous prie d'agréer , Monsieur le

Pdacleur, mes salutations empressées.
- » A. Pe t i t . »

vront nnil ^''^^ •^'^^ postes dont i l s'agit de- ,
d'ancien P^^^'»^'^ être choisis parmi
i r a i ï démissionnaires ou re-

VOTES DE NOS DÉPUTÉS.
Sur l'amendement de M. Kel l e r , rétablis-
au budget les crédits affectés à la solde

ês aumôniers de garnison , rejeté par 306
'ûix contre 137 ,
Ont volé pour ; .MM.Berger, comte de,

Civrac, comte de Maillé, de Soland ;
Ont volé c o n t r e : MM .Benoist, Janvier de
Jlolte, Maillé.
Sur l'amendement de M . Méline, rélablis-

3̂11 une portion seulement du même crédit,
f«ietépar217 voix contre 212,
Les voles de nos députés ont été les mêmes

1«e ci-dessus.

RÉORGANISATION DES SAPEURS-POMPIERS,
f^'après le décret de décembre dernier,

Porlani réorganisation du corps de sapeurs^
risp 'T^' ° " préfets sont aulo-
jl à nommer, dans les départements où

6 jugeront nécessaire, des officiers ins-
chargés de passer en revue les

î^kT^ 6tle matériel des diverses eompa-

Hent ^''^'^"^"^on de ce décret, et conformé-
, J aux ordres du ministre de l'intérieur,
apDe?^?^ généraux intéressés vont être
les criV, ô*^"" leur prochaine session
'"spect ^ nécessaires au iraitemenl de ces

UNIVERSITÉ CATHOLIQUE D'aNGERS.

n , ! l ^ I candidats que la Faculté catholi-que
de droit d'Angers a présentés jusqu'ici

aux examens des Facultés de l 'Etat , 24 ont
été admis, dont n par la Faculté de Paris.
i^omme on le voit, cette première épreuve,

subie devant les Facultés de l'Etat, est très-
saiistaisante pour l'école d'Angers.

Celle moyenne est supérieure à celle
qu obtiennent ordinairement les élèves des
facultés de l 'Eta l . Voilà, pensons-nous, une
réponse victorieuse aux arguments de M.
Waddinglon.

Parmi les élèves du Lycée d'Angers qui
ont été couronnés au concours académique,
nous remarquons les suivants :
Dufour, Germain, de Gennes, a obtenu le

2" accessit d'histoire et géographie (classe
de rhétorique) , dans le concours entre tous
les lycées et collèges de l'académie de Ren-nes.

Leroux, Charles, de Saumur, a obtenu le
7" accessit de version grecque (classe de troi-sième),

dans le concours limité aux lycées.

' Par décision de M»' l'Evêque, ont été
nommés : '
Vicaire-général titulaire, M . l'abbé Pes-•

sard, secrétaire particulier de Monseigneur.
Chanoine titulaire de la c a t h é d r a l e , M .

l'abbé Grimault, secrétaire à l'Evêché.
Ces'deux nominations ont été agréées par

le gouvernement.

Angers. — La grève des ouvriers boulan-gers
dont celte ville a été un moment mena-cée
n'aura définitivement pas abouti.
Angers compte 59 boulangers qui occu-pent,

en moyenne, 2 et 3 ouvriers, soit un
total d'environ 150 ouvriers ; une dizaine à
peine se sont mis en grève lundi el trois,
patrons seulement sont restés sans aucun
ouvrier. Deux ont fait venir de nouveaux
compagnons des villes voisines el le troi-sième

entrelient provisoirement sa boutique
seul avec un apprenti, ,

Comme on le voit, toutes craintes relatives
au manque de pain sont aujourd'hui dissi-.;
pées. \
Quant aux questions de travail et de prix, '

nous n'avons pas à nous prononcer dans
les contestations qu'elles soulèvent. Un
patron nous objectait hier qu'il n'est pas
possible de fixer des salaires généraux pour
tous les ouvriers, et qu'on ne pouvait payer
un homme qu'en raison du travail qu'il était
capable de faire. L'observation nous paraît
sérieuse et mérite tout au moins qu'on la
discute. [ Patriote.) j

On annonce que le 32" de ligne doit partir
dans les premiers jours du mois prochain
pour le camp du Ruchard , où i l irait pren-dre

part aux grandes manoeuvres pendant
une vingtaine de jours environ.

On annonce également que dans les pre-miers
jours de septembre aura lieu le rem-placement

du 10° cuirassiers par un règl-ement
de la même arme. Le 10'= cuirassiers

en garnison à Angers et le 7° cuirassiers en
garnison à Niort forment la 4" brigade de
cavalerie volante, qui s'en va à Versailles et
sera remplacée à Angers et à Niort par deux

; régiments de cuirassiers formant une autre
t'brigade volante.

Nantes. — Voici quelques détails, em-pruntés
à Y Espérance , sur l'incendie de la

raffinerie Mossion el Rozier , dont nous
avons parlé hier :

« D'abord on n'apercevait qu'une
épaisse fumée; mais bientôt cette fumée
noire fit place aux flammes qui montaient,
montaient toujours, de plus en plus mena
çanles.

» Spectacle horrible et plein d'une gran-deur
lugubre. L a force, le courage, le nom-b

r e , impuissants contre l'incendie, mon^
traient combien l'homme est faible contre
les éléments.

^ Le ciel était enflammé, sa sérénité ajou-tait
à l'horreur de la scène , la lune brillait

tranquillement, blanche à travers la fumée
et la flamme , sur le fond rougi du ciel. La
Loire reflétait l'incendie et semblait rouler
des flots de feu.

» La cathédrale, l'église Saint-Clément,
les autres grands édifices étaient tout rou-gis

par le reflet et semblaient autant de nou-veaux
foyers d'inceqdie, l e s yeux éblouis et

brûlés ne pouvaient ni se détacher de ce
spectacle affreux, n'y s'y faire.

» Les étincelles qui volaient, portées par
un vent doux, allaient s'abatlre parmi les
arbres du Jardin des Plantes, dont les par-
lies les plus rapprochées du chemin sont
encore jonchées de charbons mêlés de quel-ques

grosses pierres.
» Le frémissement des flammes, lo siffle-ment

de l'eau que les pompes lançaient avec
acharnement, faisaient un bruit affreux à
entendre.

» Les rues environnantes élaient'pleines
d'allants et de venants, exprimant tour à
tour ou tous à la fois la terreur, et je ne sais
quelle curiosité fébrile.

» I l paraît qu'à quelques lieues de dis-lance,
celte vue si triste de près formait une

véritable féerie. Celte noire fumée se répan-dant
par flocons énormes au-dessus du

cours de la Loire, faisait une ombre puis-sante
à ce- tableau de feu. Ceux qui le con-templaient

de Mauves, de Saint-Florent ,
croyaient voir toute la ville de Nantes enve-loppée

d'une illumination gigantesque. Il a
été aperçu de Saint-Nazaire et de la Gaubre-
tière, située à trois lieues au-delà de
Clisson.

» Certes, le point de vue positif était infi-niment
moins beau. C'est ce qu'a compris

notre population nantaise, empressée à
porter des secours presque surabondants,
au point de vue de l'ordre, difficile à établir
dans une telle foule, mais encore bien insuf-fisants,

vu la violence des flammes. La com-pagnie
des pompiers, le 64" et la cavalerie ,

avaient fourni de nombreux ouvriers. La
première était au complet. De nombreux ec-clésiastiques,

entre autres les missionnaires
de l'Immaculée-Conceplion, montraient que
la foi sait inspirer tous les genres de dévoue-ments.

» Celle tempête de feu a duré sans répit
au moins 6 heures : de S heures du soir à
2 heures du matin. Alors elle a diminué peu
à peu sous l'acUon des pompes et grâce à la
consommation desmatièrescombuslibles... »

Un singulier colis. — On nous rapporte le
fait suivant, passablement é t r a n g e , et qui
s'est passé ces jours derniers à la gafre de
Poitiers, dit le J o u r n a l de l a V i e n n e .

Un Breton des environs de Guingamp des-cendit
du train à la gare i l y a environ cinq

ou six jours, en compagnie de sa femme ,
pour se rendre dans une commune voisine
de notre ville, où i l avait appris que son
malheureux frère, mort pendant la guerre
de 1870, des suites de ses blessures, avait
été inhumé.
Arrivé à desUnation et muni de papiers

fort en règle, i l fit exhumer les'restes de son
frère el les déposa dans une énorme boîte
en zinc, en forme de cercueil, qu ' i l avait fait
fabriquer avant son départ.

Cette opération terminée, i l quitta la com-mune
emportant son précieux fardeau , et

se rendit à la gare de Poitiers pour prendre
le train qui devait le ramener dans son pays.
Mais là devaient surgir une masse de diffi-cultés

que, dans son honnête simplicité, i l
avait été lo in de prévoir.

D'abord ce fut le sous-chef de gare de
service qui l'interpefla , lui demanda où i l
allait et ce que contenait ce singulier colis
qu'il emportait sous son bras, lui faisant
observer qu'à cause de son volume, i l ne
pouvait le mettre avec lu i dans le comparti-ment.

Le Breton répondit ingénuement : -
— « Monsieur, je vais à Guingamp (Cô-

les-du-Nord), et ce que vous appelez un
colis, c'est mon frère que j'emmène chez
moi. )>

— Comment, votre frère, dit le sous-chef^
de gare.

— Oui, monsieur, mon frère, mort pen-]
dant la guerre de 1870 tout près de Poitiers,
U n e sent pas mauvais (sic), par conséquent je^
puis bien le mettre sous la banquette avec
moi.

E l la femme de venir au secours de s o i|
mari et d'ajouter ;

« Non monsieur , i l ne sent pas mau-^
vais du tout, s»

On juge de la stupéfaction du sous-chef
en entendant celle expHcation ; aussi se
hâta- l-il d'en référer à son chef immédiat.

Le gendarme de service s'en é mu t , le
commissaire de surveillance'en fut instruit,
et les autorités administratives exigèrent
l'ouverture d e l à fameuse boite,

Que virent-ils, en effet, et à leur grand
étonnement? des ossements humains, soi-gneusement

enveloppés.

Les employés expliquèrent alors au Bre-ton
que s'il tenait à emmener les restes de

son frère dans son pays natal, i l l u i fallait
payer les frais nécessités pour le transport
d'un cadavre, qui s'élevaient à 187fr. ,et
que les règlements s'opposaient à ce qu'on
mît ainsi un mort sous la banquette du wa-gon

absolument comme un sac de nuit.
Le Breton s'exécuta, maisuon sans témoi-gner

le regret de ne pouvoir mettre alors
son colis au bagage, ce qui ne lu i eût coûté
que dix centimes ; i l paya ce qu'on lu i de-mandait,

et les restes du pauvre soldai fu-rent
déposés dans un fourgon spécialement

affecté à ce service et le train se mit en mar-che
pour la Bretagne. ?

LA LOI SUR l'ivresse ET LES MINEURS
DE SEIZE ANS.

Une certaine hésitation paraissant exister
dans les tribunaux de pohce sur l'applica-tion

de la loi du 23 janvier 1873, en ce qui
concerne la consommation du cidre, de la
bière et du vin, que les uns considèrent
comme rentrant dans les liqueurs alcooli-ques,

alors que les autres s'y refusent, nous
croyons devoir donner le résumé d'un ar-rêt

de la Cour de cassation, qui a statué doc-
trinalemenl sur cette question :

« En défendant aux cafetiers et cabare-
teirs de servir des liqueurs alcooliques aux
mineurs âgés de moins de seize ans accom-plis,

le législateur a voulu préserver ces
enfants des entraînements auxquels aurait
pu les exposer la mise à leur disposition de
boissons alcooliques dont ils ne sauraient
régler et modérer l'usage, et les éloigner du
cabaret en ne leur offrant pas l'attrait dan-gereux

des boissons excitantes et enivran-tes
;
» Le cidre, le vin et la bière, servis à des

mineurs âgés de moins de seize ans, qui les
consomment sans discernement et sans pru-dence,

sont des boissons renfermant de l 'a l -cool,
pouvant produire l'ivresse, et doivent,

par suite, être considérées comme des l i -queurs
alcooliques interdites aux enfants

désignés dans l'article 4 de la lo i 1873. »

La doctrine de l'arrêt de la chambre cri-minelle
est conforme à sa précédente déci-sion

du Saoul 1875.
Les préfets peuvent, après comme avant

la loi du 23 janvier 1873, prendre des arr0- ,
tés pour défendre dans leur département,'
aux cafetiers et cabaretiers et autres débi-tants

de recevoir dans leurs établissements
des mineurs âgés de moins de seize ans
accomplis, s'ils ne sont pas accompagnés
des personnes ayant autorité sur eux.

En principe, les débitants ne doivent ser-vir
à ces mineurs ni eaux-de-vie, ni Hqueurs,

ni vin, ni cidre, ni bière.
En effet, le cidre, le vin et la bière renfer-ment

de l'alcool et peuvent produire l'ivresse,
surtout quand le consommateur est un en-fant

qui ne connaît exactement ni ses forces
ni les effets de la boisson qu'on lu i sert et est
incapable de résister aux entraînements de
son âge.

Cependant, celle jurisprudence doit être
appfiquée avec discernement par les agents
chargés de la surveillance des lieux publics.

D e r n i è r e s N o u v e l l e s.

On lit dans l ' E c h o universel :
« Nous apprenons de bonne source que

l'allenUon du gouvernement anglais a été
appelée sur les préparatifs maritimeS'" de
l'Allemagne.

» Celte puissance arme aussi activement
sur terre que sur mer, et l'activité qu'elle
déploie n'est pas moindre que celle qu'elle
a montrée avant la guerre de 1870. »

On parlait hier dans les groupée de la
gauche de la démission probable dé M . le
général de Cissey, ministre de la guerre.

Celle rumeur mérite c,ojîfirffiation.

Où télégraphie de Raguse à la Gazette de
Francfort :

a Moukhtar-Pacha, q u i est enfermé à
Trébigne, a entamé hier des négociaUons
avec le prince Nik i la en vue de fixer les con-ditions

d'une capilulaUon. Moukhlar de-mande
à se retirer en Autriche avec armes

el bagages. Le prince Nikila ne consent à le
laisser passer que lorsqu'il aura déposé les
armes. Les négociations seront reprises au-jourd'hui.

»
Pour les atlicles non signés : P. Godet.



CRÉDIT HYPOTHÉCAIRE c*» année) i
l'RÈTS sur MAISONS el HIKNS lUillAUX h S 0/0. |
Les demandes doivent être adressées ù'

MM. Réjou el C'% l)nnquicrs, rue Le Poîle-;
lier , 9 , à Paris ; i l y est immédiatement
répondu par lellres p e r s o n n e l l e s cl ne por-tant

aucune indication extérieure.

C R É l i i n r « t f ^ N K K A l . — La maison'
Abkl p i l o n , de Paris , par une excellente
combinaison, offre h tous son concours.
(Vqir aux annonces.)

SIur<-li<> d « Miiumur (lu & a m X t .

Illénouv. (rii.)77 k. 19 25 Iluiledcnutx. :,Q 75 —
troiiiCDl (rii.) 77 1» — Huile cheno. 50 —

â" (nialll6. . 17 37 («raine 1 relie 50 — —

Seigle . . . . 7f) 11 .SO — luzerne 50 —
Orge «5 11 2.. l''oln(li.l)nr.) 780 80
Avoine h.l)«r. ;>{) Il ,so I.uieinc— 780 75 —

l'èvcs . . . .7.') 14. !>0 l'aille — 780 70 —
l'ois liluncs. . 80 40 — Auiuniics . . 50
r- ronges. . 80 80 — (lire jaune. . 50
(îraiiie de lin. 70 10 — Chanvres 1"
Farine,culas. 157 64 — (lUiiUtéi'Sîk.SOO)
Colza . . . . tu »2 50 2° — — —

Chc'iievis . . 50 IG _ •r ~ — — _

COUnS DES VINS.
Di.ANCs ( a hecl. 30).

Colciiui de .'înuuiur , 1875. 1" (lunlItiS
Id. a- 1(1.

()rdln.,cnvir. deSaumur 1875, 1" Id.
Id. 1875, a* !<!.

Saliil-I.i'gcr el environs 1875 , 1" id.
Id. . . 2- 1(1.

I.el'uy N.-l). clenvlron» 1875, 1" Id,
Id. . . a- Id.

I.ii Vienne ,1871

»
/>'

k
» Ai
» K
» k,
» il :

80
50
35
32
45
40
30
n
30

ftOlGKS (ï llOOl, iBO).
Souïuy et ciivironB, 1875
('.liani|»iKny , t87à . .

Id. . I. u.,,!

. . . . » il 100
1" ((unllK* » il 100
2' id. » h 80

Id. 1875 .
Id.

Vurrains , I875 '
Vnrrnins, 1975
liourgucll, I875"

Id.
I''-. 187,s."
Id.

Ue«ll|>n6
i;iiiru)|i, 1875.

Id.
Id. 1876 '
Id.

1'.'

'11,
i<i.
iil.

M..

"faire. •<lét

GOUBS D E L A B O U R S E B E P A E Î S BO 7 A O U T 1876.

Valeurs att comptant. Dernier
coura. naueae Baisse.

3 % iouissanto décembre. .'. 70 4J n » > 25
t 1/a "/» Joui»», septembre. . . 101 75 u 0 0
5 '/o jouiss. novembre . . . . lOti l i 0 n ' to
Obligations du Trésor, t. payé. 48G «5 f> 0 0
Dèp. de la Seine, emprunt 1857 aas 50 D r » »

VilledeParis.oblig. 1855-1800 4oa 50 )> 0 11
— 1865, 4 V 510 D 8 » » w

370 6 » 1 )*
355 » M • 3 75

— 1875,4"/. 488 » 0 »
Ilanqus de France, J. Juillet. . :S*ii0 0 U 0 0
Comptoir d'escompte, j . août. 085 » t5 » »

CréditaRricole.aoo f. p.}. juill. 390 B n
Crédit Foncier colonial, 350 fr. 337 50 » »
Crédit Foncier, act. 500 f. 850 p. 785 D 35 • »

Valeurs m comptant.
Dernier
cours. Hausse Bainso. f a l en r s a i comptant.

Dernier
cours. Hausse li.'iis.to.

Soc. gén. de Crédit industriel et
comm., 145 fr. p. j . nov. .

Crédit MobiUcr
Crédit foncier d'Autriche . . .
Gliarentes, 400 fr. p. j . aoât. ,
Est, jouissance nov. . . . . .
Paiis-Lyon-Méditcrr., |. nov.
Midi, Jouissance juillet. . . .
Nord, jouissance juillet . . . .
Orléans, jouissance octobre. .
Ouest, jouissance juillet, 65. .
Vendée, 850 fr. p. jouiss. Juill.
Compagnie parisienne du Gaz.
Société Immobilière, J. janv. .
C. gén. Transallantique.j. juill.

Canal de Suez, jouisB. janv. 70. 090 2,^ II 35 0
735 •> 5 u u CiiWlit Mobilier esp., j . juillet. 5O0 t) 5 « t> »

soo 0 8 75 t » Société autrichienne, j . janv. . 66 i i 50 ))
480 D 2 60 l>
433 75 1 25 ft » OBUGATIONS.
017
1000

50 »
1 n

tt 17 50 3 8̂ » t> »
767 50 I u

7 50 » l»aris-Lyon-Médltcrranée. . . 325 » » )> ))
1250 10 325 0 S »
1005 » 2« 25 » » 325 fi » »
673 75 1 25 Ouest 32 •> il »
6 » B D . 0 » » »

1300 D • D B » 315 » B »
23 75 1 25 » > Vendée y 295 fi » »3i0 h 15 » 535 »

soir, """lihj'jv
1 _

1 " -
4 _ 10 -

r ; • BAFARÎ8 m umm nu
'•'"a tieures io minutes da malin, te,,'
,•,•,'.8 - 20 - - oa„i^*>V

tclralnd" Angers, (l"ls'»"6l<!^9ittinur,M,i,,'jJ

C H E M I N D E F E R D E P O I T I E R S A SAUiMUR. — GARE VENDEE. — Service d'été, 26 j u i n 1876".

PRIX DES PLACES

i"(;la3so I 2-classe 3" classe
NOMS DES s t a t i o n s:

32
l"2'3'cl.

34
1-2-3-cl.

62
l"2-3'cl.

36
1" 2- 3-cl.

PRIX DES PLACES

1" classe 2'classe 3'classe
NOMS DES STATIONS;

2 20 1 65 1 20 18

3 95 2 95 2 10 32
6 25 4 70 3 45 51
7 75 5 80 4 25 63

8 70 6 50 4 75 71
9 70 7 30 5 30 79

iO 20 7 60 5 60 83
10 80 8 10 5 90 88
11 40 8 55 6 »» 93
12 50 8 75 6 N» 103
12 50 8 75 6 »» 107
12 50 8 75 6 »» 111

P O I X I K R S A l § i i l I J l l l l JU

POITIERS départ
Neuville

Mirebeau
Monconlour
Arçay (bifurcation).... .départ
LOUDUN (bifurcation) {
Les Trois-Mouliers j4
Saint-Léger, Mortoa...
La Molle-Bourbon
Montreuil-Bellay.. ; .,
Sainl-Cyr-en-Bourg, Brézé..^,
Chacé, Varrains .'
SAUMUR .arrivée.

HATIN MATIN SOIS
5 50 10 45 12 30
6 26 11 28 1 51

SOIR
6 55 12 1 2 !)7
7, 27 12 41 4 4
7 49 1 17 4 51
8 2 1 31 5 14
8 20 1 50 5 40
8 34 2 7 6 1
8 43 2 18 6 15
8 51 2 28 6 27
9 1 2 47 6 48
9 17 3 7 7 12
9 25 3 17 7 25
9 37 3 30 7 39

SOIR
6 20
7 4

7 39
8 20

53
7
5

10 19
10 28
10 36
10 46
» »
» »

11 18

9
10

» 70
1 10

2 95
3 30
4 05

95
4 95
6 40
8 70

10 60
12 .50

.. 55 » 35 6
» 80 » 60 9

1 75 1 25 19
2 20 1 65 24
2 65 1 95 29
3 » 2 25 33
3 65 2 65 41
3 65 2 65 49
4 75' 3 45 61
0 50 4 70 80
7 85 5 75 94
8 75 6 »» 111

SAUMUR départ
Chacé, Varrains
Sainl-Cyr-en-Bourg, Brézé.

Montreuil-Bellay
La Motte-Bourbon
Saint-Léger, Morlon
Les Trois-Moutiers

arrivée
départ

Arçay (bifurcation) ".départ
Monconlour
Mirebeau
Neuville
POITIERS arrivée

LOUDUN (bifurcation)

MATIN
6 20
6 29
6 37

6 53.
7 3
7 12
7 21
7 35
8 3
8 27
.8 48
9 24
9 53
10 30

MATIN
11 30
l i 41
11 51
SOIR

12 18
11 30
12 41
12 53
1 9
1 34
1 51
2 18
3 »
3 40
4 30

1 30
1 45.
1 59

2 41
2 59
3 21
3 37
3 57
S 16
5 55
6 35
7 35
8 1?
9 7

7(1

10 il
i l l
liil

\ m & . m € : j t r ' K s - c m s . :aai©]
SOIR MATIN

départ. 8 15 12 30 M9ATI1N0 M7 ATI»N
MATIN SOIR SOIR

départ. 6 15 10 45 3 40 5 50 4 55 3 40 2 50 37
3 15 2 40 1 75 26 Azay-ie-Rideau 6 57 11 42

QnTn
4 23 6 56 15 15 U 35 8 35 123

6 15 4 60 3 40 50 7 37 12 39 5 4 8 8 18 85 14 10 10 30 153
9 »» 6 75 4 95 73 ' Loudun (bifurcation). 8 15 1 44 5 38 9 20 20 95 15 70 11 45 170
9 95 7 45 5 50 81 8 29 2 4 5 50 9 52 21 90 16 40 12 »» 178
12 10 9 05 6 65 98 8 59 2 54 6 19 10 33 24 75 18 55 13 60 201
15 75 11 80 7'75 128 Bressuire (bifurcation) 10 9 7 23 27 70 20 75 14 50 225

{9 »
SOIR

9 42
30 05 22 40 14 50 251

25 50 12 » 214 1 12
30 05 22 40 14 50 251 Les Sables-d'Olonne.. arrivée. .2 7 10 34

Les Sables-d'Olonne.. départ.

Lb Roche-sur-Yon
Bressuire (bifurcation)

Thouars >.
Arçay (bifurcation)
Loudun (bifurcation)
Chinon
Azay-le-Rideau
Tours arrivée.

Paris (express) arrivée.
Paris (omnibus) arrivée.

MATIN MATIN Mâtin
7 30 12 .
9 2 1SO1IR9

6 5 11 40 4 55
SOIR

7 5 12 34 6 18
8 38 1 7 6 55
8 9 1 25 7 20
8 51 2 -4 8 12
9 43 2 47 9 18
10 35 3 35 10 20
SOIR MATIN
4 30 » » 5 5
8 3 10 45

tgg

11
llîl
un
5 i

Etude de M« ROULLEAU, notaire
à Fontevrault.

A V E N D R K
A l'amiable ,

m A I nom
Très-avantageusement située, sur

la place du Marché, à Fontevrault,
très-convenable au commerce , com-prenant

magasin , chambres, premier
étage, cour, jardin et servitudes.
S'adresser, soit à M. Herbault,

propriétaire à Fontevrault, soit audit
notaire. (383)

<s:::::saË::3EB3iB:::ra:^
P o u r cause de santé,

l)i\E ETUDE D'HUISSIER

De chef-lieu de canton de l'arron-dissement
do Saumur (Maine-et-

Loire).
S'adresser à M. Gallard, expert,

à Montreuil-Bellay. (382) ^

A V E N D R E
U N T B É S - B E A D J A R D IN

DK PRODUIT ET d'AGHÉMENT,
Situé près l a g a r e d'Orléans.
S'adresser à M. Milon , libraire, i

UN BEAU CHIEN D'ARRÊT, â^é
de deux ans, bien dressé.
S'adresser à M. Papot, maçon à

Meigné. (389)

-8BCJ" la:^
E» totalité ou p a r p a r t i e s ,

V A S T E S C A V E S
PROPRES AD COMMERCE DESVINS

Situées à Saumur, rue des Basses-
Perrières.

S'adresser à M. Pasqxjier , phar-macien.
(268)

PAILLE DE LITIÈHE

De 3 0 à W f r a n c s la charretée,
s u i v a n t qualité.

S'adresser aux magasins à fourrages
de Saumur. (364)

M. MILON, libraire, d e m a n i le
mv g a r ç o n de 14 à 15 ans, sachant
lire et écrfre. (388)

CHMEMË^T DE DOMICILE.

L'étude de M'' LE RAY, avoué,
successeur de M" CHEDEAU, est
t v a n s î é v é e vue de H o r -
ilea\\x,>5t.

A M I E PHARMACIE PASQUIER
* i O , vue lÂïi * l a v c l i é - 7 « o i r,

,. SAUMUR.

A . G L O S I Ë R

P h a r m a c i e n - c h i m i s t e , successeur.

Gomme par le passé, on trouvera
à la pharmacie un grand assortiment
de Isauilages \ \ c v i û a \ v / e s , de
c c i n t u v c s a b d o m i n a l e s , de
l i a s é l a s t i q u e s pour varices.

Ces articles étant une spécialité de
la maison, sont de première qualité et
à des prix très-modérés.
Appareils spéciaux, confectionnés

sur mesure.

DANS CE PAYS
n n agent s é -

v i e u x pour les achats de graines.
— Appointements et commission. ~-
Ecrire à MM. Martin , Dutac et C",.
6 , uew Terrace Islington, à Londres. '

11

DENTISTE

Rue de l'Hôtel - de - V i l l e , 17,
à Sanmur.

UINE MAISON DE COMMERCE
d em a n d e vm e n f a n t de douze
ans . sachant lire el écrire.
S'adresser au bureau du journal.

© ï f m m
POUR L'ACQUISITION DE LA LIBRAIRIE ET DE LAMUSIOUE

C K N Q l ^ M A J V C / S l ' A i t M O I S
. i _ JUSQU'A CENT FRANCS D'ACQUISITION '
, <'<'•<'""" d' «n' francs, le payement est divisé en vingt, mois.
1 province, les recouvrements se font par mandats de vingt franc» tous les gaatHi*

pour un achat de cent francs et »u-dessous.
ABEL PILON, éditeur, 33, rue de Fleurus, à Paris

EXTRAIT DU CATALOQUE DE LIBRAIRIE ,
BALZAC. Seule édition complet»,W*|

et définitive, publiée par Michel Leiî*;!
24 vol. in-8°. .„ f i
CHATEAUBRIAND. (Euvi6!«

9 MgroUsSvSoEl.Tin(A-8l»freJdésdues).. OEuvrescoBP»
grande édition, avec illustrations de » ^
10 maenifiques voBli.oing-rSa»p.hi.e, «,, wj'"»̂..

Histoire dî f f̂?
r»,ares.

L* Sainte Bible, illustrée par Gustave
Doré, édition Marne, 2 vol. in-fol. 200 fr.
Hissale Romanum, splendide édit. Marne

1 vol. in-folio riciiement relie, doré. 85 fr.
Les Evangiles. Grandes illustrations de

Bida, édit. Hachette riciiement reliée. 700 fr.
DUFOUR. Grand Atlas universel, le

plus complet de tous les atlas. 90 fr.
Grande carte de France, montée sur toile

et rouleau, pour bureaux. 25 fr.
Géographie. Dernière édition, par Malte-

Brun i\\s, 8 vol. in-8», gravures sur acier el
coloriées, broclié. 80 fr.
Causes célèbres illustrées, 1 vol. 49 fr.
Art ponr tous, par C. Sauvageoi, 13 vol.

cartonnés. 390 fr.
PELOUZE e! FREMY. Traité de chimie

générale, analytique, industrielle et agri-cole,
7 vol. grand in-S». 120 fr.

BREHM. La Vie des animaux, illustrée
de nombreuses vignettes, i vol. in-S». 42 fr.
L'Ecole normale, journal d'éducation et

d'instruction, bibliothèque de l'enseignement
pratique. Ouvrage indispensable aux institu-teurs.

13 vol. in-8». 65 fr., _
OtJVlUGES DE mm; MICHEL lÉVT FBKRES, DEMP, AH

C K É U B T SHUSICA"^
Fourniture

eales éditées
Musique religieuse, etc. ,, ,, j». Heux tiers, p. ,. „„.
La Musique étant marquée prix fort sera réduite des denx^.^.^_jl,„„ se ^

.ceau marqué six francs sera vendu deux francs, etc. i^iepa'"
les catalogues. .'.>._... x mains, ftÇlt. Pr«

10 msLgniUques
. MlCliAVD.
m-8».
MARTIN (Henry)

17 vol. in-go avec gravures.
LAMARTINE.

moires et Poésies
jn-8».
LAROUSSR. Crand Sictii

versel du XIX' siècle, iS vol
20 francs par mois. is
DURUY. BistoiTei»Trm>f'n

et contemporaine, 8 vol. in-!"ilte''j;,
SEGUR (de;. Sisloire minf,

7 vol. ^ ' .3'!
DANGEAU. Jowaal de mstm^f:

cour de Louis XIV, 19 vol. in-S'- .'^
LVYNES (de). Mémoire! s'W"'^

— vol. in-S». 'de Louis XV, n vol. trc.

re immédiate de la totalité des demandes de toiUcequi^^^ ^,,5clies i.
!s à Paris : Méthodes, Etudes, Partitions d Opéras,
^^i-^y^ ..„U„ des deux tie^'-^^O^'f*:

Collection complète des oeuvres spéciales pour piano à deux ^^^^ forn» •,,
ieethoven, Mozart, Weber, Haydn, Clementi, soit U '"^Zaoes iH"^^''-'
Emoi franco des Catalogues, comprenant les ?''«"';*„7. L&w' <

les Romans etouv^ages'^iivers et le Catalogue spMu

Saumur. imprimerie de P
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